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DÉCLARATION DE MUTATION D’IMMEUBLE
RÉALISÉE HORS D’UNE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

Article 257-I-3. 2°. a) du code général des impôts
Article 250 de l’annexe II au code général des impôts
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La charte du contribuable et auprès de votre service des impôts.: des relations entre l’administration fiscale et le contribuable basées sur les
principes de simplicité, de respect et d’équité. Disponible sur « impots.gouv.fr ».

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la
loi n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques à l’égard des traitements des données à caractère personnel.


